
LA RETRAITE A 60 ANS, 

C’EST POSSIBLE ET C’EST FINANÇABLE ! 

 
 
 

 

On ne lâche rien et on va tout reprendre ! 
 

Emmanuel Macron, avec son gouvernement, en utilisant pour la 11ème fois le 49.3 pour faire appliquer sa 
contre-réforme brutale, injuste et injustifiable des retraites, nous prouvent là qu’il n’a que faire de la 
démocratie !  
Il s'assoit sur l'intérêt et la volonté des travailleurs. Par son action, il met en danger la République et l'unité de 
la nation. Son combat est bien un combat de classe, sans nul doute.  
L’Union Départementale CGT d’Indre et Loire appelle, si le message n’était pas suffisamment clair, que la 
grève se généralise jusqu’à la satisfaction de nos légitimes revendications ! 
Le rassemblement spontané de jeudi 16 mars au soir, auquel 1500 personnes ont répondu rapidement à 
Tours, démontre que les soubresauts de ce gouvernement n’entravent en rien notre détermination à aller 
jusqu’au bout du retrait de cette contre-réforme. 
La peur est désormais dans leurs camps et la gagne est de notre côté !  

Oui nous pouvons gagner ! Oui nous allons gagner ! 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Sur proposition de la CGT, l’intersyndicale départementale à valider 

les initiatives suivantes : 
• Vendredi 17 mars 2023 à 15h30, gare routière à Tours (devant la gare de Tours) 

• Samedi 18 mars 2023 à 10h00 au rond-point du Leclerc à Chinon, jusqu’à l’hôpital 

• Samedi 18 mars 2023 à 14h00, Petite Madelaine à Chambray-les-Tours 

• Lundi 20 mars 2023 à 6h30, rond-point Stade Albaladejo à Joué-les-Tours 

• Mardi 21 mars 2023 à 9h00, Stockage gaz à Céré-la-Ronde 

• Mercredi 22 mars 2023, repas festif à partir de 12h00, au moins jusqu’à 17h00 sur le parvis 

de la gare de Tours 

• Jeudi 23 mars 2023, manifestation à 10h00, Place de la Liberté à Tours.  
 
 
 

       Syndiquez-vous sur www.ud37.cgt.fr 
 
 

 
Saint-Avertin, le 17 mars 2023 – Ne pas jeter sur la voie publique 

PROPOSITIONS DE LA CGT 
• Retour à la retraite à 60 ans et plus tôt pour les travaux pénibles 

• Pas de retraite en dessous du Smic 

• Augmentation générale des salaires avec un Smic à 2000€ brut et la remise en place de 
l’échelle mobile des salaires 

• Egalité des salaires Femmes/Hommes 

• Fin des exonérations de cotisations sociales patronales 

• Prise en compte des années d’étude 

 
Signez la pétition 

intersyndicale avec le 
QR code. Plus de 

1 000 000 signatures. 

Quelques exemples de financement : 

• Fin des exonérations de cotisations : c’est 30 
milliards d’euros donnés aux entreprises à nos 
frais. 

• Egalité femmes-hommes : la simple égalité des 
salaires créerait 5,5 milliards d’euros de 
cotisations. 

• Augmentation générale des salaires, donc plus de 
cotisations. 

http://www.ud37.cgt.fr/

